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PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE,

relatifà la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas
d'accident survenu ou de maladie contractée en service,

TRANSMIS PAR

MME LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la mmnùiiion dci Aff tocUles.)

LAssemblêe nationale a modifié,en deuxième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :

Voir Ita min :

Sénat : Première lecture : 317, 4M ( 1990-1991) et TA. 4 ( 1991-1992).
Deuxième lecture : 100, 130 « T.A. 42 ( 1991-1992).

Auenblie latloaale (9* k*M.) : Première lecture 2273, 2344 cl TA. 534.
Deuxième lecture : 2423, 24(1 et TA. S7S.
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Section 1. - Prestations en nature, indemnisation
de l'incapacité temporaire de travail et fiais funéraires.

Art. 5 bis.

Conforme

Art. 7 bis.

L'État participe pour moitié au règlement des dépenses liées au
versement des pre stations en nature de soins, non prises en charge par
ailleurs.

Section 2. — Indemnisation de l'invalidité permanente
et autres prestations.

Art. 9.

Conforme

Art 14 bis.

Suppression conforme
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Section 3. - Dispositions diverses.

Art. 16 et 17.

Conformes

Art. 19.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


